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Bilan de la journée de solidarité
Question écrite n° 16626

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le bilan de la journée de solidarité instaurée après la canicule de 2003 et sur
l'utilisation des ressources affectées à la protection des personnes vulnérables face aux épisodes climatiques
extrêmes. La canicule de 2003 fut un traumatisme national qui démontra combien les insuffisances du système
de prévention accroissaient la vulnérabilité d'une partie des concitoyens face aux épisodes climatiques
extrêmes. En réponse, l'État a instauré une journée de solidarité reposant sur une journée de travail non
rémunéré des salariés et sur une contribution des employeurs, afin de financer la prise en charge de la perte
d'autonomie par l'intermédiaire de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA). Vingt ans plus
tard, alors que la France vient de connaître une canicule particulièrement intense et précoce, les premières
données disponibles attestent d'une surmortalité importante parmi les personnes vulnérables. Les
établissements accueillant ces publics, tels que les hôpitaux et les Ehpad, demeurent insuffisamment préparés.
Ce constat interroge l'efficacité des dispositifs mis en place depuis 2004. Les objectifs qui avaient présidé à leur
création sont aujourd'hui loin d'être atteints. Les rapports successifs de la Cour des comptes ont régulièrement
appelé à renforcer le pilotage et l'évaluation des politiques financées par la CNSA. Dans son rapport publié le 19
décembre 2025, elle constate notamment que la caisse finance « un empilement de dispositifs peu évalués et
insuffisamment contrôlés » et appelle à disposer d'« une vision consolidée de ce que finance la CNSA ». La
solidarité ne peut se réduire à un prélèvement sur le travail des salariés si elle ne se traduit pas concrètement
par des moyens à la hauteur des risques climatiques prévisibles. M. le député s'interroge sur la pertinence de ce
modèle. Il lui demande quel bilan le Gouvernement tire de plus de vingt années de financement de l'autonomie
par la journée de solidarité, si une évaluation a été réalisée de la contribution effective de ces recettes à la
prévention des conséquences sanitaires des épisodes caniculaires, en particulier s'agissant de l'adaptation des
établissements médico-sociaux, du soutien à l'aide à domicile, du repérage des personnes vulnérables et du
renforcement des dispositifs de prévention, et enfin, si le Gouvernement considère que les conséquences d'un
dérèglement climatique devraient être financées en priorité par les revenus du capital, au moyen d'une journée
de solidarité des actionnaires plutôt que par une contribution pesant sur les salariés.
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